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UN PROJET D'ETABLISSEMENT 
DU COLLEGE ROYAL DE LA MARINE 

A LA CIOTAT SOUS LA RESTAURATION 

Le Mémoire manuscrit sur le port de La Ciotat, {( relativement à 
l'établissement du Collège Royal de la Marine» l , provient des papiers du marquis 
François Barthélemy. ancien membre du Directoire, déporté à Cayenne. puis pair de 
France sous Louis XVnl. Ce rapport, daté du 15 mars 1827, et rédigé par le sous 
commissaire chargé du service de la Marine à La CiOtat, n'a pas été signé. Il est resté 
à l'état de projet, et l'on peut penser que sa présence dans les papiers de Barthélemy. 
personnage marquant, peut s'expliquer par le fait que la municipalité et le service de 
la marine le lui aient adressé pour le faire aboutir - ce qui n'eût pas lieu. Barthélemy 
était d'ailleurs âgé (il a 77 ans cette année 1827 restée célèbre sous le nom d'Année 
de la Girafe - envoyée par Méhémet Ali à Charles X) : il est probable qu'il oublia 
dans quelque dossier le projet qu'en tant que provençal influent (né à Aubagne) les 
gens de La Ciotat lui avaient envoyé. 

Le rapport nomme le comte Chabrol de Crouzol, qui est effectivement 
Ministre de la Marine de Charles X. On y regrette «( que l'établissement du Collège 
Royal de la Marine n'ait pas été placé dans un port de mer n. Cette situation 
effectivement incongrue s'explique par une animosité politique. Dès l810, 
Napoléon avait fondé à Brest et à Toulon deux Ecoles Spéciales de Marine. En 1817. 
la Restauration crut bien faire en les remplaçant par le Collige Ro..yal r:k la Marine, 
situé près d'Angoulême, sur les bords de la Charente: sans doute l'attachement 
royaliste des Angoûmois y était-il pour beaucoup. Mais la situation d'une école 
maritime sur la Charente ne tarda pas à montrer beaucoup d'inconvénients: au bout 
de dix ans on chercha pour établir le collège un endroit plus délibérément marin. 
C'est à ce moment que doit être replacé le rapport anonyme et manuscrit que voici· 
certainement plusieurs ports briguèrent l'honneur avantageux d'êtres choisis. 
L'auteur défend chaudement sa petite ville. avec une description pour nous poétique 
et de savoureux attendus moraux pour les fumrs élèves, bien dans le ton de la pieuse 
Restauration. 

l. Collection privée. Un cahier 18 X 28,3 cm broché de 20 pages écrites recto-verso 
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On ne peut oublier que c'est l'époque où le Ministère de la M arine décernait 

des brevets de capitaines à des vieillards qui n'avaient pas navigué depuis plus de 
vingt ans - ce qui causa des drames dans le genre de celui de la "Méduse" (1819) 

Malgré son passé napoléonien , on préféra, cette même année 1827, Brest pour 
y créer l'Ecole Navale Floctante. L'Ecole d'Angoulême resta quatre ans encore une 
préparation pour Brest. puis elle disparut en 1831 . rayée à son tour par le 
gouvernement de Louis-Philippe probablement comme trop légitimiste 

On peut observer que si les chaudes recommandations du commissaire de La 
Ciotat avaient été suivies. notre Ecole Navale serait aujourd'hui sur la 
Méditerranée ... mais les impératifs du comte Chabrol de Crouzol en ont décidé 
autrement : le Borda se trouve toujours à Brest 

Jean ESCANDE 

MEMOIRE SUR LE PORT DE LA CIOTAT 
RELATIVEMENT A' L'ETABLISSEMENT 
DU COLLEGE ROY AL DE LA MARINE 

Dans son rapport prfJeTlN au Roi en mars 1826 sur le budget de 1827, 5. E. le MinÎJ/re de 
la Marine, M. le (omle de Chabrol Cro1l501. exprime qu'il est à reg relier que rétablissement du 
Ccl/tge R<!-val de la Marine Tl 'ait pas tti pl(1(; dans un port dt mer. 5. E. a aptlt sur et point 
important, les plus strttuses méditations du ûmsti! d'Amirautt. 

Parmi les parIS de mer qui pourroient offrir p/UJ que d'autres U1It situation h}drographique 
plus ou moins avantageuse, le port de La Ciotat auroit peut ùre /ùu de mtrittr quelque peu 
d'attention saUf le rapport des ressources qu'il pourroit offrir à "établissement du Colltge Ro...yal de la 
Marine 

Quoiqu'il en soit de l'opinion que nouS nous JommtJ faite à Ct sujet, il tst probable que déjà le 
Conseil d'amirauté aura paJsé en revue les divers porlS où le ÛJnuil RO~')Ial pourroit rtrl 
avanlagluument placé i mais dans l'incertitude où nous sommes li ut igard, et d 'ailleurs prianl les 
auloriits supirieures de regarder ct mémoire comme non avenu, dans le CaJ où le choix du port pour 
l'objet U1 question seroit di/trminé i nous les prions égalemenl, dans le CaJ contrairt, de ne voir daT/!, 
la suite des rif/exions que nous al/ons exposer, que le désir qui nouS anime pour lout ce qui peut 
concerner l'avantage de la Marine. 

L 'établissement du Comge Ro}al de la Marine ne peut qll'ilre placé dans un port de mer. Ce 
port ne peut ilre situé que sur les CÔlts de l'Océan ou sur cel/es que baignent les eaux de la 
Miditerrante 

Si le choix est libre entre ces deux sortes de côtes placées sous des climats oposés, il semble que 10llt 
l'avantage de position et de tempéralure doil St trouver réuni pour un des ports de la Méditerranée 
Dans le Midi, aucun flux el reflux sensible ne vient apor/tr le moindre obstacle aux opiralions 
maritimes, le moindre retard aux enlrées ou sorties des ports. La constante beauit du ciel, si 
favorable a Ioute espèce d'wservations qui ont un raport nécessaire avec la Marine est des avantages 
précieux qui ne peut 'lu 'influer d'une manÎire sensible sur l'aplication et le zèle que de jeunes marins 
doivent aporter dans leurs études. La siréniit des}ours du Midi, infiniment plus longue 'lUt dans le 
Nord et la douceur du climat qui permtltent de mtltrt à profit, pour la scienu théorque, une plus 
grande étendue de tems. pour la pratique une plus longue suite de jours, nous semblent des motifs q/li 
toutes choses égales d 'ail/eurs doivent faire pencher la balance en faveur des ports de la 
Mtditerranie. 
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Ajoutons, à (tj considtration puissanltS, que le Nord nt pourra jamais disputer au Midi les 
rtli()urct$ de mouillag,tJ. beaucoup plus multiplirs, qld ((ltli-ci offre et qui se prtsentent SOIl$ les 
principaux rhumbs de vml. Ainsi, dam /'h}pothtst que nOliS adoptons. nous pensons qu 'un du porls 
dt la Midùerran re seroit plus convenable qu'un des ports de l'Ofian ; mais. parmi tOU$ (tux que 
prisUl!' le 5' arrondimmtnt maritime. vers lequel porlerons-noM nos regarm ? Deux ports 
prinnpaux rivaliseront Jans doute pour prtsenter à l'imagination, l'un tout Ct qu'un Arset/al 
Milita;re off,., de mo..ytns imfXJJan/J en fal/tur de la science maritime; l'autre tout ct qu'un commerce 
vivifiant el animi peul offrir dt rapor/J direm au indiru/J aVt( la scùnce nautique. 

Tou/on et Marseille stmbltnl. en ,.!fil, foire disparoitre par leur aspect colo55alles autres ports 
diHtminéJ sur leJ cotes de la Provence. Semblable à J'inse(/e induJtrieux qui, maigri les pas 
giganltJques du voyageur continue sa marche, le modeJIe port de La Ciotat Jt priJenle cependant avec 
les rtJJourm de Jon propre fonds, aVtC la position géographique qlle la nature lui a donnit et devitnt 
pour la premiére foù, sanJ doute, la rivale de deux villts putSJantts J'une par Ja force militaire, 
l'autre par l'activité de Jon commerce. 

TOULON 

Il seroÜ absurde de ne pas reconnoÜre les avantages que ce porI peut offrir à tous les 
complémem d'imlruction qui liennenl à l'éducation de l'homme de mer, aUHi, sous ce 
rapport qui s'i/end à l'infini, puiJqu'il tmbraJse loute la science Ihtorique et pratique de la 
science naulique, reconr/oinons nous qu'aucun porI du Midi ne peul Je mel/re en lice. Mais 
nous croJ'ons devoir penser que la sÜualion de sa rade excellenle et pr«feuse pour Us 
vaisseaux el armits navales de Sa Majeslé peut offrir quelques difficullés à unt corvelte 
d'instruction, parce qu'il faut de toule nicessÜé quelques heures pour qu'elle se Irouve en 
pleine mer el l'on avouera que, dans plusieurs circonstances, il peul arriver que les heures 
destinées aux le(Ons pratiques s 'écoulenl pendanlles difficultiJ à vaincre pour sortir du porI. 
A ce sujel, nous nous en raporlons aux officiers qui ont commandé des corveltes 
d'instruclion. Ils avoueront de bonne foi qu'il est arrivé souvenl que le navire a été obligé de 
relourner au mouillage avant mime qu'il fot en position de pouvoir évoluer. 

entre aulres considéralions que nous présenttrons en parlanl du port de La Ciotal, 
nous pensons que l'établiuemenl du Collège à Toulon ne sauroit augmenler d'une manière 
sensible les inttritJ de su habÜans, ni la considération donl celte ville jouit, et 'lu 'il est assn 
indiffirent pour elle 'lu 'elle ait une école de plus ou de moins. Combien au contraire il 
résulterait d'avantages pour cel/e qui n 'auroit d'autre lustre que celui que lui donneroit un 
semblable établinement.f Celte considération présente d'aulant plus d'inNrit 'Ille le 
gouvernement de S.M. s 'aplique à prouver que, suivanl les maximes de Jon Souverain, il 
accorde une protection égale à loutesles parties du Ro...yaume. Ne point accumuler en effet sur 
un seul point des avantages que sans blesser son intirit le Gouvernement peut porter sur des 
poinlJ divers, est un principe digne d'éloges parce qu 'il tend à répandre la vie el l'activité. 

MARSEILLE 

Nous sommes frappés comme tous ceus qui connoissenl ce vasle porI marchand, de 
l'aspect imposanl que présenle {flte grande cilé. L 'activité de son (ommerce, celle quanlité 
d'étrangers revitus de coslumeS de leurs pays, celle forit de navires dont son porI esl hérissé 
lui donnenl l'aparence d 'une capitale dll monde commercial. La beaulé de us places et de ses 
mes, le grandiose de ses édifices, de SeS palais, les fortunes colossales qui donnent à leurs 
possesseurs les moyens de faire circuler l'or et l'argenl, lanl d'avantages réunis semblero;,nl 
devoir arreier noIre plume ou ne la laisser al/er que pour peindre l'admiralio'l ; mais en 
donnant à ce dernier sentimenlloute l'étendue que la beauté de ctlle ville nous inspire, nous 
ne laisserons pas de poursuivre le s}steme que nous avons at/optt, aussi ne regardons nouS, 
relativement à l'objet qui nous occupe, la magnifictnce qu'offre Marseille sous tous les 
rapporls commerciaux que comme des prestiges 'lU 'il nouS semble facile de dissiper. 
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Non seulement nous répéterons. comme nous J'avons dit à /'artidt Toulon, que 
l'itablimm,nt du Collig' à Marstill, ne sauroit rien ajouter aux profits qu ',Ile recu,ill" 
par Jon industru, de san territoire; mais mcore qu'il nt coopiroit pas à tlever le rang 
justement acquis qu'e/le titnt parmi lu grandes villes rommer(an/es. A l'tÎnt les habitans, 
exclusivement occupés aux affaires commerciales s'aptrcevraimt ils. par l'inscription qui 
seroit placée sur la port, du Col/èg" qu'il ,xist, dans l,ur vil/, un, Ecol, R~,al,d, Marine. 
Nous ptnJOns aussi que Je port et la rade de Marseille présentent par leur position bien plus 
de difficultés encore que ceux de Touwn pour l'entrée. la sortie et /ts évolutions d'une 
CorIJtlte d'instruction, Son port toujours rempli de navires et d'embarcations qui le 
parcourent dans tous les sens esl d'une sortie difficile el souvent impossible par les vents 
dipendans de l'Ouest et principalement dans le Nord-Ouest, vent qui y rigne friquemment. 
Sa rade, ouverte du Sud au Nord-Nard-Ouesl <li laisse pas un navire dans une stmrùé 
parfaite wrsqut les vents dt ses divers points} acquièrent de la violwet. 

J'ajouterai encore que Marseille préâsiment par sa population et sa richeut renfirme 
une infinité de mo}ens de distraction, de séduction te/le pour /a jeunesse qu 'il faut et plus de 
gine ,t plus de surv,i1/ance pourqu'el/, pui'" mettre à profit l, risultat des itudes dont tant 
d'obj,ts tendent à l'il'';gner. Cette considiration que nous nous dispensons de dive/opper 
davantage ne saurait manquer d'Ün aprkite dans toufe sa foret , 

LA C IOTAT 

Après avoir dit un mol sur Tou/on el Marseille, villes sur lesquelles nous reviendrons 
encore sur Ct qui nouS resle à exposer, nous al/ons présenter tel qu'il esi Ct port de La Ciotat 
sur lequel sans doute on croira que nouS nOlIS faison illusion. Mais nous demandons pour la 
suite de ce mémoire encore un moment d'al/enfjon. 

L 'heureuse situation topographique de La Ciotat lit sauroit ifre contestée puisqu'elle 
prisente à tous les batimens une relache sùre et commode en tems de paix, un asile secourable 
dans les tempites et un refuge aHuré et d'un facile abord ln tems de guerre. Située 
précisément enlre Toulon et Marseille, elle a rendu par sa position hospitalitre de grands 
services à l'Etat el au commerce. Son port est sùr, quelque direction que prénent les venIJ 
forets. Son abord et sa sortie sont faciles également à tous les vents et ce qui est à remarquer 
c'est qu'il nefaut que peu de momtnt pour qu'ull navire amarré à quai puùse se trouver de 
suite en pleine mer. Cet avantage précieux que la nature a donné au port de La Ciotat est tel 
qu'il n'est aucun port de la cote qui sous ct rapport puisse lui ifre comparé. Il arrive souvmt 
qu'à Toulon et à Marseille Surtout on ne peut prmdre la mer à cause de la dirtction du vent 
contraire à la J()rtie du port, vent qui pourtant seroit favorable une flù en mer. Combien de 
fois à MarStille, par exemple, des batimtns au moment de leur départ pour le Levant} sont 
reltnus par le Nord-Ouest qui s'oppose à l(fIr sortie pmdant un nombre de jours qui leur 
auroi suffi pour St rendre au lieu de leur destination! 

Le porI de La Ciotat est abrité à l'Ouest et au Nord par la ville et par les montag"es 
qui l'entourent, et au Sud-Sud-Ouest par le Cap de l'Aigle et par la Grande Digue, qui a 
272 mttres de kmg sur /9 de large, défendue contre /a violence des vagues par une jeftée de 
grosses pierres. Son entrée a /8 pieds de profo"deur et 90 mitres de largeur navigables; 
quoiqu'elle en ait /31 depuis la tite du Mole Neuf jusqu 'au pied du Phare qui t11 sig"ale 
l'entrée pendant la nuit. Immédiatement t11 sorta"t dt( port, la cote présente un superbe 
Go/phe où le mouillage est très bon et où les navires SOl1t parfaitement à l'abri des vents du 
Nord-Ouest, vents les plus fréquents et qui soufient quelquefois avec btaucoup de violence. 
La ville de La Ciotat domine Sur ct go/phe qui pourroit suivant les occasions se trouver 
di fe ndu par des batteries placées sur trois jJQints iquilaitraux, La Ciotat, les Btaumelles et 
l'II, Verte. 
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L'intérieur du port, dans son élat actuel, présente un circuit de 1.100 mètres; la 
profondeur de ses eaux, quoiqu 'ayant considérablement diminué pourroit permettre encore 
d~y recevo;, J 50 batimens du commerce, qui J trouveroient une sécurité parfaite. Il est sans 
exemple encorf qu 'un seul bâtiment ail péri ou ait été tndommagé par le seul e!fit du temps. 

Si le Gouvernement jettoi! les yeux sur ce porI, il lui seroit peu dispendieux de recevoir 
comme autrefois des frégates entre ses deux digues. Il renforme encOYe des chantiers 
commodes el renommés pour les (ons/ruetions qui J ont été faites, soit pour le (particulier) 
comme pour l'Etat. On J a construit, lors des longues guerres de l'Empire, des gabarres de 
800 tonneaux et on peut J construire encore à /a fois douze ba/imens. 

D 'après ce que nouS venons de dire, il est évident que loin de rencontrer aucune espèce 
de difficulté, aucun obstacle, sous le raport nautique, qui puisse s'opposer li l'établissement 
du Collège Ro}al de la Marine li La Ciotat, nous sommes persuadés au contraire qu'il est 
peu de ports aussi favorisés que celui de La Ciotat pour y recevoir un semblable 
établissement, pour lequel sans doute on ne manquera pas d'observer que nouS n'avons point 
encore parlé d'un local a terre convenable. Cette ressource sl trouve aussi réunie, dans la 
partie de la ville qui demine sur tout le reste. 

COUVENT DE L'ORATOIRE 

Tl existe un ancien couvent, autrefois dit l'oratoire, aujourdhu.,'1 la Raffinerie. 

Cet établissement occupe suivant le cadastre une surface de 5.305 mètres, 1.J26 
cannes quarrées, dent 2.181 mètres ou 545 cannes en édifices et 3.124 mètres ou 781 
cannes en cours et jardin. Les édifices peuvent éfre divisés en deux parties: le Collège et 
l'Eglise. 

Le Collège est un idifice régulier qui reste li bien peu de chose près en son entier et tel 
qu'il a toujours été, si ce n'est qu'il eJt dégradé surtout pour les boisages. Il conSÎJte en un 
rés-de-chaussée surmonté de deux étages, et d'lI1lt tour adoJJée li la face de dérrière qui 
forme la cage de l'escalier, et à son sommet il} a un belvédère ou Observatoire. 

Le rez-de-chaussée. Il se compose d'un vestibule, li droite duquel sont une Jalle à 
manger, la cuisine et seJ dépendance, et à gauche une grande salle et un thédtre au fond, et 
une autre grande pitce coupée en deux par une cloison. Sur le côté de ces apartemens et tout 
aurour règne un grand corridor qui} donne entrée. 

Premier étage. Il contient dix pièceJ assez. grandeJ, dont quelques-une ont a!rôve et 
bouge. Ces pièceJ communiquent entre elles; elles peuvent aussi prendre chacune son entrée 
dans le corridor qui régne tout autour, comme au res-de-chauJJée. PluJ quatre petiteJ 
chambres séparées pour domestiques. 

Deuxième étage. Sept chambres de professeurs, chacune avec alcôve et deux vastes 
sales, autour de chacune desquelles sont vingt-cinq alcôves pour autant de lits d'écolierJ. 

Partie dite de l'Eglise. Elles <JI plus vasle que le Collège, el fourniroil plus de 
Iugement; mais comme elle a été bdtie a neuf et entièrement coordonée li l'établissement 
d'une raffinerie à sucre, elle ne pourrait itre adaplée à un autre usage sans} faire un 
changement lotal. Il est vrai que les murs sonl bons et qu '~n pourrait les conserver pour ne 
changer ou ne faire que des sous-divisions; et que J'Eglise a..'1ant été CouPée sur sa hauteur 
par deux planchers qui ont éxigé de Iungues et fortes poutres très raprochées à cause du grand 
poids dont elles devaient elre chargées, et ces planchers étant tfl bois, on trouverait dans leur 
enlèvement nécessaire parce qu'ils sont beaucoup trop écrasés pour en faire des logemens, des 
matériaux précieux qui emplo...,és ou vendus diminueraient la dépense. 
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Si /'on donne à cette partie le nom d'Eglise, ce n'est pas qu'e/le ne (onsÎSft qu'en 
l'Ancienn, Eglise, On y a joinl d'aulres idific,s qui onl élé a ce qu'il paroil bàlis à neuf 

On voit, par celte description, quel/es ressources offrirait ce vaste local. On ne dissimule 
pas que pour le transformer en Collège Ro..yal il faudrait une somme que nous ne saurions 
déterminer; mais nous pensons qu'il pourrait offrir les mo}tns de le rtndre tris convenable à 
notre plan. Si l'examen en étoit soumis à des gens de l'art, il serait facile d'Ùre fixé sur 
l'utilité dont il pourrait être. 

Nous voici donc arrivé au résumé de Ct mémoire. 

RESUME 

Le pori de lA Ciotat, très avantageusement situé entre les deux plus intéressantes 
villes riveraines du Midi, l'une par ses ressources militaires, l'autre par ses mll;.yens 
commerciaux, plaei sous le plus beau ciel. sous le climat de France le plus attra}anl par la 
douceur de sa température, et par la sérénité des jours, Sur un territoire qui ne laisse rien à 
désirer sous les rapports hygiiniques ; ce port dont l'abord et la sortie sonl d'une facilité 
infiniment pr«ieuJe parait, à notre avis, offrir à l'établissement d'un Collige Ro..yal de 
Marine des avantages difficiles à trouver réunis ailleurs. 

Une Corvette peut rester dans l'enceinte du port avec d'autant plus de sécurité qu'elle 
s ~y trouveroit amarrée à quai; l'instrucûon pratique de MM. les Eléves n ~y éprouverait 
donc jamais d'interruptwn, parce que le temps, quelque mauvais qu'il fut, ne les 
empicheroit jamais de se rendre à bord pour J prendre leurs leçons, tandis que dans le port 
de Toumn à Saint-Mandrieu mime l'<<ole ne jouirait pas de cet avantage. 

La Corvette voudrait elle sortir du port, elle se trouverait aussitdt en pleine mer, et l'on 
pourrait procéder sans perte de lems aux lerons de manœuvre et les continuer jusqu'à sa 
rentrée. Mais quel désavantage ne résulterait-il pas s'il folloÎt au navire d'instruction 
quelques heures pour le mettre en pleine mer et hors de danger? Est-il sans exemple qu'à 
Toulon la Corvette desûnée à l'instruction ait passé sa journée à vaincre les obstacles que le 
venl opposait à sa sortie du pori, sans pouvoir proâder à des leçons d'évollltion pour lesquelles 
elle était sortÎe. 

La posiûon du port de la Ciotat est tellement avantageuse que dans Ioules 
cÎrconstanCts la Corvette d'inslruction qui en sortiroÎt le matin pourroit y retourner dans la 
journée. Suposons qu'elle en sortit avec le vent à l'Est, elle s'éleveroit vres Bandol el 
retournerait quand elle voudrait: si elle en sortait aVt( le vent d'Ouest; elle se porteroÎt à la 
hautrur de Cassis el renlrerait fi volonté. 

De quel avantage ne serait encore pas le grand golphe en tite duquel se trouve à l'Ouest 
la viNe qui le domine. De l'observatoire du Collège, on pourrait ne pas perdre de vue la 
Corvette qui se livrerait fi tollS les exercices de manœuvre, sous les yf'llx du Commandant, qui 
pourroit par ses signaux lui transmet/re ses ordres. Ce vaste golphe que, pendant les 
dernières guerres, les ennemis ont parcouru dans lous les sens;, présenteroÎt donc à 
l'instruction des élives deux moyens inapréciab/es pour leur progris da'15 la pratique; aimi 
la Corvel/e, allant fi l'Est, à l'Ouest ou restant dans le golphi. pourrait journellement 
reprendre son mouillage et met/re les élèves à mime de rejoindre leur école. Ce précif'llx 
avantage qu'ils auroient de ne pas courrir la chance de rester éloignés pendant quelques 
jours de bur Col/ige, peut-il itre présenté par d'aulres ports de la Méditerranée que par 
celui de La Ciotat? A Toulon, rade el ports infiniment plus beaux qu'à Marseille 
n'arrive-t-il pas qu'avec le Nord OueSI on est force de prendre le mouillage aux Vignéflles 
sans pouvoir mordre dans la rade? 
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Et, dans des circonstances extraordinaires et qui par conséquent arrivent rarement, si 
la Corvette ifoit obligée de chercher un aulre mouillage que celui de la Jlalion, eJI-il une 
situation plus avantageuse que celle de La Cio/at qui, Sli r huit lieues de (ote, présente cinq 
porls QU rades: Tou/on, le Brusc el les iles d'Hières à l'Est. Marseille el BOll( à l'Ouest. 

Ainsi le port de La Cwlal présente toute la sureté désirable, une facilité remarquable 
pour} entrer, pour en sortir, pour se trouver de suite en pleine mer; un vasta go/phe dont les 
eaux baignent les remparts de la ville et Propre aux évo/utùms, un local propre à 
l'établissement, un observatoire favorable aux observations astronomiques; un atmosphère 
très sain, ajoutons la tranquillité et la douceur des habitans, l'absence des objets de 
distraction qu'une plus grande ville offre trop fréquemment à la Jeunesse. 

Telle est l'opinion que nous nous sommes flnnét du port de La Ciotat et que notre désir 
pour tout ce qui est relatif à l'intérét de la Marine nous a porté à déveloper à la fin du 
mémoire statistique, et nous avons cru qu'il étoit du devoir du fonctionnaire chargé de 
l'Administration de la Marine dans ce quartier de k faire, 

15 mars 1827. 
Le Sous-Commissaire chargé du Service 

de la Marine à La Ciotat. 


